
La pratique du badminton est de nouveau possible dans les équipements sportifs 
couverts à partir du 2 juin en zone verte et du 22 juin en zone orange. La FFBaD 
vous accompagne dans cette reprise avec une série de mesures pour pratiquer 
dans des conditions optimales de sécurité.

E n  c a s  d E  s y m p t ô m E s ,  r E s p E c t E z  l E s  c o n s i g n E s  s a n i ta i r E s  E t  r E s t E z  c h E z  v o u s .

www.ffbad.org

l E  l i E u  d E  p r at i q u E

ava n t  d E  j o u E r

s u r  l E  t E r r a i n

r a p p E l  d E s  g E s t E s  b a r r i è r E s  b a d m i n t o n

Chacun arrive avec son propre 
matériel (raquette, volants, gourde, 
gel hydroalcoolique) et en tenue.

Utilisation uniquement 
de ses propres volants 

préalablement marqués.

 Marquer ses propres volants 
 avec un signe distinctif pour 

chaque joueur. 

Pas de serrage 
de mains avant 

ou après la partie.

Renvoyer le volant, quand ce n’est 
pas le sien, uniquement avec l’aide 
de la raquette. Ne pas le toucher.

Remplacer les gestes de convivialité 
(serrage de mains, etc) par un geste 

avec la raquette.

Les joueurs doivent se laver les mains 
ou utiliser du gel hydroalcoolique  

avant et après avoir joué.

Pratique uniquement du simple.
Double interdit. Ne pas changer de côté.

Les rassemblements, parce qu’ils 
peuvent être sources de propagation 

du virus, sont limités à 10 personnes. 

Salle et gymnase : maximum 10 personnes 
encadrement compris.

Si besoin de monter un filet, 
de tracer des lignes, une seule 

personne s’en occupe.

Respect des règles de distanciation 
sociale de 2 mètres minimum en 

toutes circonstances.

2 mètres
minimum

La FFBaD est intervenue auprès du ministère  
pour demander un aménagement de la règle des  

10 personnes présentes par équipement. La FFBaD a 
proposé au ministère des sports un protocole spécifique 
au badminton avec pour principe d’adapter cette règle 
à la taille du gymnase. Cette proposition permettrait 
de faire jouer plusieurs groupes dans la même salle 
en respectant les règles et protocoles sanitaires en 
vigueur. Une réponse sera donnée prochainement.


